FICHE SUR LE SYSTEME DE COMPENSATION

DYSFONCTIONNEMENTS ET PISTES DE REFORME

Le diagnostic du système de compensation a pu déceler plusieurs dysfonctionnements qui l’écarte des objectifs pour lesquels il a été institué et qui grève le budget de l’Etat. Ces dysfonctionnements sont d’ordre global et communs à tous les secteurs compensés et d’autres spécifiques à chaque secteur
A – DYSFONCTIONNEMENTS D’ORDRE GLOBAL

Ils peuvent être résumés comme suit :

1) une multitude de textes juridiques non homogènes,
2)  Une enveloppe budgétaire importante et non maîtrisable 
3) Un manque de ciblage des populations bénéficiaires 

4) Une non efficience des filières compensées 

5) Une multitude d’intermédiaires entre le stade de production ou d’importation et le stade de vente aux consommateurs

6) Une dépendance du marché national des importations 

7) Une multitude d’intervenants et non rationalisation du contrôle

1) Le système de compensation au Maroc est régi par plusieurs textes législatifs et réglementaires parfois obsolètes et non cohérents. Ces textes qui varient d’un dahir à une simple lettre arrêtent des modalités de soutien différentes d’un produit à un autre comme ils définissent plusieurs départements en charge de la gestion de la compensation ce qui introduit une heterogeneité dans le système de compensation. A titre d’illustration, le soutien des céréales et ses dérivés est régi par la loi 12-94 sur les céréales et légumineuses et son décret d’application qui nécessitent une actualisation et la gestion de ce soutien est du ressort de l’office national interprofessionnel des céréales et des légumineuses. Le soutien des produits pétroliers, du gaz butane, du sucre et du tournesol local est du ressort de la Caisse de Compensation qui intervient dans ce domaine en vertu du dahir de 1977 portant sur sa réorganisation  et en vertu des textes réglementaires particuliers à chaque produit. Dans ce cadre, certains arrêtés et décisions se rapportant à la compensation sont devenus loin de la réalité économique en ce sens que les structure des prix figurant dans ces arrêtés ou décisions sont anciennes et génèrent par la même occasion des marges importantes pour les opérateurs et augmentent le coût d’intervention de l’Etat.

2) Une enveloppe budgétaire réservée à la compensation devenue importante et non maîtrisable résultant d’une part de la flambée des cours des produits compensés alimentaires, pétroliers et  gaz butane et de la croissance de la consommation d’autre part.  Cette enveloppe qui était aux environs de 4 milliards de dirhams en 2002

et qui représentait uniquement 0.9% du PIB et correspondait à 20% du budget d’investissement atteindrait les 36 Milliards de dirhams en 2008 ce qui correspondrait à 4.6% du PIB et 84% du budget d’investissement prévu au titre de 2008.

3)Un manque de ciblage des populations bénéficiaires de la compensation. En effet, le système de compensation est un système de subvention généralisé et aveugle profitant beaucoup plus aux classes aisées qu’à la population démunie. Cette dernière ne profite que de 9% du budget de compensation alors que 20% de la population aisée bénéficie de 43% de ce budget. Par exemple, concernant les produits pétroliers, 20% de la population aisée profite de 75% du budget de la compensation alors que 20% de la population démunie n’en profite que de 1%. A cela s’ajoute, l’utilisation des produits compensés notamment le gaz butane dans des usages non domestiques (agriculture, hôtellerie et restauration) ce qui a porté le  taux d’accroissement normal de la consommation du gaz butane de 6% à 9% ces dernières années et si cette progression continue, il faudrait faire face non pas uniquement au financement de la compensation mais aussi à la sécurisation de l’approvisionnement du pays en ce produit compte tenu de la limitation des capacités de stockage disponibles.

4)Une non efficience des filières compensées. Le système de compensation assurant des marges confortables et des parts de marché garanties n’incite pas les opérateurs dans les filières concernées à développer leurs techniques de production ou de commercialisation dans le but réduire leurs coûts et par conséquent les prix et améliorer la qualité des produits.

5) Une multitude d’intermédiaires entre le stade de production ou d’importation et le stade de vente aux consommateurs. Cette multitude d’intermédiaires grèvent le budget de la compensation de montants importants correspondant aux marges d’intervention des intermédiaires et génèrent aussi un surcoût pour les consommateurs et les usagers des produits compensés.

6) Une dépendance du marché national des importations conjuguée à une flambée des cours mondiaux. En effet, notre marché est dépendant du marché extérieur à des propensions très importantes, 98% pour l’Energie, environ 50% pour le sucre, environ 50% pour les céréales notamment le blé tendre pour une année agricole moyenne.

7)Une difficulté de contrôle des produits compensés, réglementés et même libres à cause de l’implication de plusieurs départements dans les opérations de contrôle avec une absence de coordination et de concertation entre eux. Les actions dispersées des différents départements rendent inefficaces les opérations de contrôle sur le terrain.

B- DYSFONCTIONNEMENTS SECTORIELS
Aux disfonctionnements globaux qui caractérisent le système de compensation, chaque filière compensée présente des anomalies qui lui sont propres.

1) la farine nationale de blé tendre FNBT

le diagnostic du système de subvention de 10 millions de quintaux instauré en 1988 fait ressortir des déséquilibres qui peuvent être résumés comme suit :

· une surcapacité d’écrasement du fait de la garantie d’obtention  de quotas à toute nouvelle minoterie. Le taux d’utilisation de la capacité installée avoisine les 60%. Certaines minoteries ne survivent que grâce au quota et toute modification du système de fabrication de la farine subvention ou sa libéralisation conduirait un grand nombre de ces minoteries à la fermeture ;

· Une structure des prix dépassé et générant des marges confortables pour les minoteries. En effet, le prix formulaire du son qui constitue un élément important de la structure et un revenu pour les minotiers est resté gelé à un niveau bas (150 dh/q ) loin de son niveau d’aujourd’hui :

· Les prix pratiqués sur le marché sont supérieurs à ceux officiels ( 3 dh/kg en moyenne au lieu de 2 dh/kg )

· Des fraudes sur la qualité et sur la quantité. En effet, le fait de permettre aux minoteries de choisir leurs propres commerçants distributeurs ne permet pas de s’assurer de la production et de livraison des farines. A cette situation,  s’ajoute la problématique des commerçants fantômes choisis par certaines minoteries et qui ne répondent pas aux critères d’éligibilités pour la commercialisation de la FNBT. Par ailleurs, la commercialisation de cette farine est, dans certaines villes et localités, concentrée aux mains d’une seule famille.

2) le sucre

Bien que le prix du sucre est subventionné par l’Etat, son prix à la consommation n’est pas réglementé en ce sens que ce dernier diffère d’une région à l’autre et soulève la problématique du contrôle.

En effet, l’arrêté se rapportant au sucre fixe uniquement les prix sortie raffinerie et les marges de distribution en omettant de fixer un prix à la consommation. Par ailleurs, les prix pratiqués sur le marché ont été établi par la société COSUMAR qui intègre des éléments déjà compris dans le prix réglementé sortie raffinerie notamment l’emballage ce qui génère un surcoût pour le consommateur. A cela s’ajoute, le prix cible à l’importation qui ne reflète pas la réalité économique d’aujourd’hui ce qui dégage pour la société une plus value.

3) les produits pétroliers et le gaz butane

La structure des produits pétroliers et du gaz butane fait ressortir plusieurs composantes qui doivent être actualisés voir réduits ou supprimés. Ces composantes qui concernent les frais bancaires, les frais portuaires, certains frais liés à l’activité de raffinage et le taux d’adéquation. Ainsi, la part des frais bancaires et des frais portuaires dans la structure des prix a été arrêtée en 2002 au moment ou ces taux était très élevés et qu’il est primordial de les actualiser. Leur maintien à leurs niveaux  génère des surcoûts pour la compensation. Par ailleurs, le taux d’adéquation ( 2.5% ) qui correspond à une marge de raffinage et certains frais correspondant à l’activité de raffinage doivent normalement être supprimés étant donné que les prix des produits pétroliers au Maroc sont indexés sur les produits raffinés et qui incluent déjà lesdits frais. Aussi, le maintien de la suspension des droits de douane sur les produits pétroliers décidée en 2002 suite à l’incendie qu’a connue la SAMIR se trouve injustifiée actuellement. 

Concernant le gaz butane, il se caractérise par une structure des prix comprenant des composantes nécessitant une actualisation et une forfaitisation , par la multitude des intervenants et des marges correspondants qui renchérissent le coût de la compensation. A cela s’ajoute, le phénomène de son usage non domestique.

B- LES PISTES DE REFORME DU SYSTEME DE COMPENSATION

En considération des diagnostics du système de compensation, le Gouvernement s’est engagé dans une politique de réforme De ce système.

Le plan de réforme tel que préconisé s’inscrit dans une logique de progressivité et vise à terme une efficacité dans l’allocation des ressources budgétaires, un meilleur ciblage des bénéficiaires. 
Une attention particulière est consacrée à la classe moyenne pour en limiter l’impact des réformes.

Ainsi la réforme sera une réforme à deux étages, le premier étage portera sur la maîtrise du coût de la compensation, l’optimisation du système de compensation dans l’objectif d’éliminer les aberrations et d’en limiter le coût sur le budget de l’Etat. Le deuxième étage concernera la mise en place d’un système de ciblage des bénéficiaires.
1er étage de la réforme :

Le premier étage de la réforme portera sur la maîtrise du coût de la compensation en arrêtant un seuil budgétaire soutenable ne dépassant guère le budget d’Investissement conjugué à un niveau par rapport au PIB. A cette maîtrise du coût s’ajoutent les actions portant sur une optimisation du système dont les grands axes sont :

1- une révision des structures des prix ;

2- un renforcement du contrôle ;

3- une organisation des filières ;

4- une révision des prix ;
1- une révision des structures des prix : Toutes les structures des prix des produits compensés sont inadaptées à la réalité économique actuelle.

Dans ce cadre, il est entrée en vigueur à partir du 1er juillet 2008 la nouvelle structure des prix de la farine nationale de blé tendre qui a pris en considération la décision gouvernementale de suppression de la taxe sur le son et l’actualisation du prix du son et des marges des minotiers. De même, il a été convenu que le coût du sac (5 dh/q) comportant le prix officiel de la FNBT sera pris en charge par les minotiers à partir du 1er octobre 2008 alors qu’il est pris en charge par les consommateurs actuellement. 

D’autres opérations s’inscrivent dans le cours terme notamment :

- la mise en place d’un système de péréquation des prix du sucre et éventuellement l’affichage de son prix sur les emballages. 

- La mise en place d’une structure allégée des prix des produits pétroliers et gaziers avant début janvier 2009, date qui coïncidera avec la fin des engagements de l’Etat avec la SAMIR an matière de maintien de la structure des prix. Dans ce cadre, la révision des structures des produits pétroliers et du gaz butane sera axée sur une actualisation des charges et une réduction ou forfaitisation ou suppression des composantes non justifiées (taux d’adéquation, frais portuaires, frais bancaires, frais de coulage raffinage, surestaries, différentiels de transports).  

2- un renforcement du contrôle : Parallèlement à la révision des structures des prix, des actions visant le renforcement des opérations de contrôle aussi bien des produits réglementés, compensés ou libres seront entreprises.

A cet effet, des actions se résument en une coordination des opération des contrôle qui sont entrepris par les différents départements concernés (Intérieur, Energie, Agriculture, commerce et affaires économiques et générales) dans le but d’asseoir l’efficacité dans les dites opérations.

Une autre opération de contrôle des dépenses de la compensation sera entamée incessamment. L’appel d’offres pour le choix du prestataire a été déjà lancé.

Ce   contrôle des dépenses de la compensation se fera en deux phases :

Un contrôle à priori
Il consiste à contrôler et à certifier, après vérification et liquidation des dossiers par les services techniques de la Caisse et avant le déclenchement de la procédure de paiement, les dossiers établis par les sociétés soumises au système de compensation.

L’organisme de contrôle choisi doit vérifier les dossiers établis par les sociétés concernées et certifier leur exactitude et leur sincérité conformément à la procédure et les textes en vigueur.

Un contrôle à posteriori
Devant la difficulté, voire l’impossibilité, de mettre en place un contrôle à priori systématique au niveau de chaque intervenant dans les différentes filières et pour chaque opération, le contrôle à posteriori permettra de contrôler de façon ponctuelle et inopinée et sur place, les dossiers établis et liquidés par les sociétés concernées. 

Ce contrôle sera effectué auprès des opérateurs soumis au système de compensation et devra toucher toutes les opérations servant de base pour la détermination des montants des subventions aussi bien pour les quantités que les prix et les différents postes de charges présentés dans les dossiers de liquidation.

Le but étant de certifier leur sincérité ainsi que l’exactitude des quantités déclarées et leur concordance avec les dossiers de subventions soumis à la Caisse. 

3- une réorganisation des filières
Dans le but d’une meilleure efficience des filières dont les produits sont compensés, des actions de réorganisation de ces filières seront entreprises. Elles concerneront le secteur de la minoterie industrielle à blé tendre, le secteur sucrier et celui des produits pétroliers et du gaz butane. Ces filières devront agir dans un cadre transparent et souple avec comme objectifs une maîtrise des côuts et une meilleure qualité des produits offerts.

4- une révision des prix

Afin de maîtriser le coût de la compensation et en considération des comportements des cours mondiaux, des révisions de prix peuvent être envisagées de façon progressive et bien ciblées pour ne pas affecter le pouvoir d’achat des consommateurs et le tissu productif national.

2ème étage de la réforme :

Le deuxième étage de la réforme s’articule autour des quatre axes suivants :

1) un ciblage des consommateurs,
2) un ciblage géographique,
3) un ciblage des professionnels,
4) la mise en place de filets de sécurité sociale.

1- un ciblage des consommateurs : Afin de permettre aux consommateurs de bénéficier des efforts de l’Etat en matière de soutien des prix, il sera procédé à une réglementation des prix des produits compensés et l’affichage de ces prix sur les emballages.

En effet, il sera fixé en concertation avec la COSUMAR des prix péréqués unifiés à l’échelle nationale et leur affichage sur les emballages.

Concernant la FNBT, l’affichage du prix sur le sac entrera en vigueur à partir du 1er octobre 2008 ce qui mettrait fin à la spéculation sur cette denrée.

Une autre action portera sur la limitation voir l’interdiction de l’usage du gaz butane par certains secteurs (agriculture, hôtellerie et restauration).
2) un ciblage géographique : A partir du 1er juillet 2008, il a été procédé à un nouveau redéploiement de la répartition de la FNBT au profit des zones défavorisées. Ce redéploiement a été fait sur la base de critères  de la pauvreté et en prenant en considération les communes arrêtées comme défavorisées dans le cadre de l’INDH
3) un ciblage des professionnels : La réduction progressive de la compensation sera conjuguée à des opérations de soutien des professionnels qui pourront être touchés par cette mesure notamment les transporteurs pour le cas des produits pétroliers, l’agriculture pour le cas de l’interdiction de l’usage du gaz butane et les boulangers pour le cas de la farine de luxe. 

4) la mise en place de filets de sécurité sociale

Parallèlement aux actions de ciblage ci-dessus, il sera instauré un système de filet de sécurité sociale sous forme d’un package au profit des populations pauvres.

Ce package portera sur l’octroi d’un transfert monétaire direct, l’accès aux logements sociaux par le biais du FOGARIM, l’accès au régime d’assistance médicale insertion dans des activités génératrices de revenus.

Le bénéfice de ce package sera conditionné par l’obligation de scolarisation des enfants et l’interdiction de l’abondons scolaire, le suivi médical régulier des mères et des enfants et l’intégration dans les emplois générateurs de revenus tels que prévus dans le cadre de l’INDH, l’Agence de Développement Social et les associations de micro-crédit. 

Enfin, le Gouvernement, et parallèlement aux actions de réforme, s’est engagé dans des actions d’accompagnement visant la limitation de la dépendance de notre pays vis-à-vis de l’Extérieur en produits alimentaires et énergétiques.

Dans ce cadre, le plan vert vise à assurer une production agricole répondant aux besoins des consommateurs quelque soient les conditions climatiques. Le contrat programme avec la FIMASUCRE vise lui aussi une augmentation de la couverture des besoins nationaux en sucre. Le plan énergétique vise une rationalisation de la consommation de l’énergie par des mesures incitatives et la mise en œuvre d’une politique de l’utilisation des énergies renouvelables.

